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                 LE   MODELE  DE  L’ APARTHEID          Naïm   Ateek

Salutations à vous en cette période pascale !  Alors que nous célébrons la résurrection de Notre Seigneur Jésus-Christ, nous prions pour que le message de paix proclamé par le Christ grandisse dans vos cœurs et dans vos communautés.

Dans notre contexte palestinien, adhérer à ce message de paix signifie s’élever contre les injustices d’un système d’oppression que beaucoup comparent au système de l’Apartheid, en Afrique du Sud. Un nombre croissant de militants de la paix – palestiniens, juifs israéliens, et expatriés – ont courageusement dénoncé la pratique par Israël de l’Hafrada (la barrière de Séparation) et de la Nishool (dépossession), c’est-à-dire une forme israélienne de l’Apartheid à l’égard des Palestiniens qui vivent sous son occupation.
Les 26-27 octobre 2007, les Amis de Sabîl de la Nouvelle Angleterre (USA) ont organisé une conférence régionale à Old South Christian Church, à Boston (Maine), pour étudier cette question.  Le thème principal de la conférence était « Le modèle de l’Apartheid –Comment s’applique-t-il à la Palestine-Israël ? »   En dépit d’une forte opposition de la part de groupes pro israéliens américains,  un millier de personnes, environ, y ont participé, venant non seulement de la Nouvelle Angleterre, mais aussi d’autres régions des Etats-Unis, tout comme du Canada et d’ailleurs. Plusieurs orateurs chrétiens, musulmans, juifs (religieux ou laïques) ont apporté des contributions de valeur.  Le conférencier principal fut l’Archevêque Desmond Tutu, l’ancien archevêque anglican de la province d’Afrique du Sud.  Dans ce numéro de Cornerstone nous présentons quelques contributions ou points forts de cette conférence.
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On peut voir que l’occupation israélienne de la Cisjordanie et de la bande de Gaza a connu trois étapes différentes. Cela a commencé par une politique israélienne de contrôle des Palestiniens. Après l’Intifada de 1987, un changement s’opéra graduellement. Suite à l’escalade croissante de la résistance palestinienne, violente comme non-violente, l’objectif ne fut plus une politique de contrôle mais   devint une politique d’écrasement et d’humiliation. Pour preuves la démolition de maisons palestiniennes, la confiscation incessante de terre palestinienne, la construction et l’expansion des colonies juives, le traitement inhumain des Palestiniens aux postes de contrôle, la construction de routes réservées aux Israéliens («Israeli-only»), les punitions collectives, la construction du mur «Apartheid», et l’inobservation de la loi internationale par Israël. Un nombre croissant de personnes et de groupes pensent que l’écrasement se transforme maintenant en Hafrada et Nishool – forme israélienne de l’ Apartheid.

Ce numéro de Cornerstone est destiné à aider les lecteurs à se rendre compte de ce grave danger qui menace les vies de l’ensemble de la population de Palestine - Israël.  Partout, les personnes de devoir doivent faire tout ce qu’elles peuvent pour y mettre un terme. Il faut agir non seulement pour sauver les Palestiniens mais pour sauver Israël même.

Les dures réalités de Hafrada et Nishool mises en lumière dans ce numéro ne sont de bonnes nouvelles ni pour les Palestiniens ni pour les Israéliens. Cependant, comme l’a écrit Jonathan KUTTAB, membre du bureau de Sabeel, « précisément dans cette heure sombre de désespoir, le message de Pâques doit être proclamé à nouveau : Christ ne restera pas dans le tombeau, pas plus que le mal et l’oppression n’auront le dernier mot. Christ s’est relevé le troisième jour, triomphant glorieusement des forces du mal et de ténèbres, et de la mort elle-même, annonçant au monde entier un âge nouveau et la victoire du bien sur le mal. Le message de Pâques, pour les Palestiniens comme pour tous les pauvres et les opprimés où qu’ils soient, est que Dieu reste le souverain des affaires du monde. Peu importe combien les choses paraissent sombres le « Triste Vendredi », (le mot arabe pour le Vendredi Saint est « jum’a al hazini » qui signifie « Triste Vendredi ») ; Pâques vient et, avec Pâques, viennent la promesse, l’espérance et la certitude de la résurrection – la victoire de la vie sur la mort. »

*   *   *   *
LE MODELE DE L’ APARTHEID
Comment s’applique-t-il à Israël et à la Palestine ?
 Rev. Naim Ateek, directeur de Sabîl, Jérusalem
« Il est important de souligner que le conflit n’oppose plus   Israël et les Palestiniens. Il est entre les forces de paix et de justice en Israël et en Palestine, et celles de violence et de domination. »  

Nous croyons que Dieu donne à chacun de nous la mission de s’élever contre l’injustice et l’oppression des enfants de Dieu. Nous avons toujours condamné l’injustice et l’oppression de l’occupation israélienne. C’est mal, et cela doit prendre fin. Nous avons toujours condamné la violence et le terrorisme, qu’ils viennent du gouvernement israélien et de son armée ou des groupes extrémistes palestiniens. En même temps, nous avons toujours déclaré que la paix frappe à la porte. Nous croyons qu’Israël peut goûter à la paix et à la sécurité si et quand il fera un attentif retour sur lui-même, reconnaîtra la  grave injustice qu’il a infligée aux Palestiniens, et mettra en application la loi internationale. Nous croyons qu’il est possible aux Palestiniens et aux Israéliens de vivre en paix, côte à côte. C’est le but que nous nous efforçons d’atteindre.

Tragiquement, le gouvernement d’Israël n’écoute pas la voix de la paix et de la raison. Il est important de souligner que le conflit n’oppose plus Israël et les Palestiniens. Il est entre les forces de paix et de justice en Israël et en Palestine, et les forces de violence et de domination.
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Aujourd’hui, le gouvernement d’Israël est guidé par une aveugle obsession concernant la terre palestinienne et par un profond désir d’opérer un nettoyage ethnique à l’égard des Palestiniens, et de les forcer à quitter le territoire. Ce que notre peuple subit en ce moment n’est pas une simple occupation, c’est maintenant un écrasement et une déshumanisation. En d’autres termes, le racisme du gouvernement d’Israël est devenu plus évident. C’est pourquoi depuis quelque temps, même des écrivains juifs israéliens utilisent le mot Apartheid pour décrire ce que fait Israël.

On peut citer comme exemple une interview récente dans Ha’aretz, d’ Haggai ALON, conseiller d’Amer Peretz, au Ministère de la Défense. ALON  y décrivait son travail comme la vérification que les déclarations officielles faites par le gouvernement israélien concernant sa politique vis-à-vis des Palestiniens soient biens respectées dans les faits. L’article cite ALON qui déclare : « L’IDF (la barrière de défense israélienne) fixe un tracé pour la clôture qui ne permettra pas la création d’un Etat palestinien et se permet de se soustraire aux ordres de la Haute Cour pour changer ce tracé. » Il déclare que l’armée israélienne « mène une politique d’Apartheid » qui est en train de vider Hébron de la population arabe, d’établir des barrages routiers sans que quiconque n’en connaisse la localisation ou le nombre, de judaïser la vallée du Jourdain, et de coopérer ouvertement et bruyamment avec les colons.

Ce n’est pas par hasard que le Président CARTER utilise le mot Apartheid dans le titre de son livre « Palestine : Paix et non Apartheid ». Je suis sûr qu’il a subi des pressions pour qu’il change son titre. Mais il a choisi de le garder parce qu’il savait ce qui se passe sur le terrain sous l’occupation israélienne.

Depuis quelques temps maintenant, je préconise l’emploi d’un mot hébreu pour désigner le type d’Apartheid des Israéliens. Le mot « hafrada » est déjà employé en Israël pour désigner la séparation désirée par le gouvernement d’Israël et d’autres. En fait, dans les media israéliens, le mur est qualifié de « hafrada », c’est à dire de séparation et non de sécurité comme on le qualifie à l’Ouest. C’est pourquoi le public israélien adhère à une politique de séparation. En Taal, le mot Apartheid signifie littéralement « séparation », encore que, en Afrique du Sud, il eût par la suite une connotation plus sinistre et raciste. « Hafrada » - séparation – signifie aujourd’hui racisme dans l’esprit et la vie de nombreux Juifs Israéliens envers les palestiniens et les Arabes. L’ « hafrada » fait déjà naître des attitudes racistes et pas seulement un désir de séparation.

Pendant les quarante dernières années, nous avons eu un nombre de visiteurs venant d’Afrique du Sud, comprenant Monseigneur TUTU et beaucoup d’autres. En voyant la vie sous l’occupation, la plupart d’entre eux ont dit que ce qu’ils virent en Palestine était bien pire que ce qu’ils avaient vécu sous l’Apartheid. Tel expert sud-africain, en Droits de l’Homme, John DUGARD, a dit que de nombreux aspects de l’occupation d’Israël dépassent ceux du régime d’Apartheid. La destruction des foyers palestiniens, le nivellement des terres agricoles, les incursions militaires et l’assassinat ciblé de palestiniens dépassent de beaucoup les pratiques similaires en Afrique du Sud sous l’Apartheid. Aucun mur ne fut jamais construit pour séparer les noirs des blancs.
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Même si beaucoup ont qualifié l’occupation israélienne de pire que l’Apartheid, nous ne sommes pas là pour quantifier la souffrance, mais pour apprendre et comprendre ce qui se passe, affronter le racisme et chercher une stratégie qui puisse le détruire par des moyens non violents.

Jeff HALPER  prétend que le mot « hafrada »  est inapproprié. Il m’a suggéré le mot « nishool » qui signifie « dépossession » en hébreu. Il croit que le racisme en Israël va au-delà de forme de la l’Apartheid parce qu’il vise la totale dépossession complète du peuple palestinien. J’aimerais suggérer d’utiliser les deux mots. Ce qui se passe dans les territoires occupés aujourd’hui tient à la fois de « hafrada » et « nishool » : à la fois séparation et dépossession.

De par ma conception de la foi, ce racisme et toutes les formes de racisme sont un crime contre Dieu et contre nos frères humains. De même que l’Apartheid a pris fin en Afrique du Sud, de même doivent prendre fin  la hafrada et la nishool qui ont été dressées contre les Palestiniens. Le Dieu de justice et de paix, le Dieu de miséricorde et d’amour veut que nous unissions nos efforts pour combattre ensemble le mal de l’occupation israélienne. Elle doit prendre fin. La loi internationale doit être respectée en Palestine. La dignité humaine doit être rendue aux palestiniens et une paix basée sur la justice doit être faite. Nous voulons qu’Israël vive en paix et en sécurité à l’intérieur de ses frontières d’avant 1967. De même, nous voulons la justice pour les Palestiniens en accord avec la loi internationale et la création d’un état Palestinien vivant en paix et dans la sécurité à côté de l’état d’Israël. Il n’y a pas d’autre solution. Sans la justice envers les Palestiniens, sur la base de la loi internationale, aucune paix durable n’est possible.

*   *   *   *
REALISER  LE  RËVE  DE  DIEU  POUR  LA  TERRE  SAINTE

                                                         Desmond Tutu (paru dans   “The Boston Globe”)
«  A cause de tout ce que j’ai vécu en Afrique du Sud,  je porte en moi

 un espoir énorme, illogique pour Israël et les Territoires palestiniens »

Chaque fois qu’on me demande si je suis optimiste quant à la fin du conflit israélo-palestinien, je réponds que je ne le suis pas. Pour être optimiste, il faudrait des signes clairs que les choses changent – des mots sensés et des gestes sans équivoques indiquant un vrais progrès. Je n’entends pas encore assez de mots           sensés, ni ne vois assez d’actions sans ambiguïté justifiant l’optimisme.

Néanmoins cela ne veut pas dire que je suis sans espoir. Je suis chrétien. Ma foi m’oblige à espérer contre tout espoir, mettant ma confiance en des choses encore jamais vues. L’espoir persiste malgré des signes contraires, non découragé par les contrariétés et les déceptions. Tout en espérant contre tout espoir, je suis convaincu qu’une solution sera trouvée. Elle ne sera pas parfaite, mais pourrait être juste ; et si elle est juste, elle inaugurera un avenir de paix.

Mon espoir de paix n’est pas inconsistant ; il a une forme qui n’est pas celle d’une solution politique spécifique,  bien qu’il y en ait que je trouve plus justes que d’autres.

Mon espoir n’a pas non plus la forme d’un peuple en particulier, bien que j’aie plaidé inlassablement pour que l’attention internationale soit attirée sur la misère des palestiniens, et j’ai clairement condamné l’injustice de certaines politiques israéliennes aggravant cette misère. C’est ainsi que je suis souvent accusé de prendre  parti pour les palestiniens contre les juifs israéliens, disculpant naïvement l’un et diabolisant l’autre de façon injuste.

*  *  *   *
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 Néanmoins, je maintiens que l’espoir qui est le mien ne se réduit pas à des considérations politiques ni ne s’identifie à un peuple. Il a une configuration plus vaste. Je préfère l’appeler « le Rêve de Dieu ». 

Dieu a un rêve pour tous ses enfants. Le rêve du jour où tous jouiront de la sécurité fondamentale et vivront sans peur. Un jour où tous auront une terre d’accueil où fonder un avenir. Plus que tout, le rêve de Dieu est celui du jour où la même dignité sera accordée à tous en tant qu’êtres humains. Dans ce beau rêve de Dieu, aucune autre raison n’est nécessaire.

 Le rêve de Dieu commence quand nous commençons à nous connaître différemment, c’est-à-dire comme porteurs d’une humanité commune, et non pas comme des chiffres à énoncer dans des statistiques, ni comme des problèmes à résoudre, ou des animaux à mettre en cage. Le rêve de Dieu commence au     moment où un adversaire regarde l’autre droit dans les yeux, et y voit sa propre image.

 Tout deviendra possible quand des cœurs prisonniers d’un mépris réciproque commenceront à concevoir une vérité transformante. C’est-à-dire que cette personne-là dont j’ai peur et que je méprise n’est pas un étranger, ou quelque chose de sous humain. Cette personne est tout à fait comme moi, elle jouit et souffre, aime et        craint,  s’étonne, s’inquiète et espère. Comme moi-même, elle aspire au bien-être dans un monde de paix.

 Le rêve de Dieu commencera par cette reconnaissance réciproque : nous ne sommes pas des étrangers, nous sommes apparentés. Il atteindra son sommet lors de la défaite de l’oppression exercée au nom de la sécurité, lors de la défaite de la violence exercée au nom de la libération. Le rêve de Dieu chasse le cynisme et le désespoir qui ouvraient jusqu’alors le chemin de la haine qui nous détruit, et permet à la violence d’avaler férocement tout ce qui se présente.

 Le rêve de Dieu  fleurira quand celui qui s’estime totalement innocent abandonnera cette illusion-là ; quand celui qui reporte la faute absolue sur l’autre renoncera à ce mensonge, et quand les histoires concurrentes seront enfin racontées comme le récit d’une aspiration humaine commune. Le rêve de Dieu aboutit à la guérison et la réconciliation. Son plus beau fruit est l’humanité totale se développant dans un univers moral. 

*  *  *   *  
Entre-temps, entre la racine qu’est la solidarité humaine et le fruit que sera 
6

l’« Homme accompli »,  il y a le dur travail de dire la vérité.

D’après mon expérience en Afrique du Sud, je sais que dire la vérité est difficile. Cela comporte des risques graves pour votre vie et votre réputation ; cela éprouve votre foi et met à l’épreuve votre capacité à aimer et pousse votre espoir à sa limite. Quelquefois la difficulté de ce travail vous fait demander si les gens n’ont pas raison quand ils vous disent fou.

 Personne n’entame ce travail sur un simple mouvement d’humeur vous poussant à faire le bien. Il n’y a pas d’alternative. On se sent forcé d’y aller. Il ne s’agit pas non plus d’une affaire de courte durée mais elle s’étend à toute la vie et au-delà. C’est un projet qui dépasse n’importe quelle vie. Cette perspective à long terme est source d’encouragement et de persévérance. Savoir que le travail nous précède et continuera après nous est une source de joie profonde qu’aucune circonstance ne peut ébranler.

 Pourtant rien ne diminue la peur et le tremblement qui accompagnent la vérité dite avec amour. Un sentiment aigu de faiblesse vous accompagne en permanence dans ce travail, mais parce que rien n’est plus important, dans ce contexte, que d’être aussi véridique que possible, il est exclu de ne pas témoigner de ce que vous voyez et entendez. 

*  *  *   *
 Qu’est-ce que je vois et entends en Terre Sainte ? Des personnes qui ne peuvent pas se déplacer librement d’un lieu à un autre. Un mur les sépare de leur famille et de leur gagne-pain. Ils ne peuvent pas s’occuper de leur jardin chez eux, ni de leur travail scolaire. Ils sont arbitrairement déshonorés aux postes de contrôle et sont sans raison harcelés par l’ application capricieuse d’une paperasserie administrative.  Le mal ainsi fait aux gens, tous les jours, mentalement et physiquement m’écoeure. Il faut que je vous dise la vérité : cela me rappelle le fardeau de l’oppression qui était autrefois le nôtre en Afrique du Sud.

 Je vois et j’apprends que des oliviers d’âge vénérable sont arrachés. Les troupeaux sont privés de leurs pâturages et de leurs bergers. Les maisons de certaines personnes sont démolies au bulldozer au moment même où d’autres sont construites illégalement sur des terrains appartenant à d’autres gens. Voir la terre objet d’une telle violence, sa beauté défigurée, la disparition de ses douceurs et la destruction de sa production, m’accable. Il faut que je vous le dise : cela me rappelle des jours amers d’arrachage et de  destruction dans mon propre pays.

Je vois et j’entends que des jeunes gens pensent qu’il est héroïque et qu’il plaît à Dieu d’en tuer d’autres en se tuant soi-même. Ils fixent des bombes à leur torse afin d’obtenir la libération. Ils ignorent qu’une libération gagnée par la brutalité va les tromper plus tard. Voir la perte de leur vie et de celles des victimes, la perte de la sécurité commune des personnes qu’ils causent, et la soif de vengeance qui résulte de leurs crimes au-delà de  toute raison et de toute mesure, m’attriste profondément. Il faut que je vous le dise : cela me rappelle la colère explosive qui mit aussi le feu à l’Afrique de Sud.

  Il y a des gens qui enragent d’entendre faire des comparaisons entre le conflit israélo-palestinien et ce qui s’est passé en Afrique du Sud. Il y a des différences entre les deux situations, et une comparaison n’est pas nécessairement exacte à tous points de vue pour éclairer ce qui se passe. Cependant, pour ceux qui parmi nous ont vécu les horreurs déshumanisantes de l’époque de l’Apartheid, la comparaison n’est pas seulement valable, elle s’impose. Elle est nécessaire, si nous gardons l’espoir que les choses pourront changer.

  En effet, à cause de ce que j’ai vécu en Afrique du Sud, je porte en moi un vaste espoir illogique de paix pour Israël et les Territoires palestiniens. Après tout, les africains du sud n’avaient aucune raison de penser que le système diabolique et les cycles de violence qui épuisaient l’âme de notre pays changeraient jamais. L’Afrique du Sud n’avait rien de spécial ni de différent pour qu’advienne cet événement pour lequel nous avons prié, travaillé et souffert pendant un si long temps. 

 La plupart des Africains du Sud ne croyaient pas qu’ils verraient le jour de la libération. Ils ne croyaient pas que les enfants de leurs enfants le verraient. Ils ne croyaient même pas qu’un tel jour puisse arriver, sauf dans leur imagination. Et pourtant, nous l’avons vu ! Nous vivons à présent le jour si ardemment désiré.  

 Ce n’est pas un jour sans nuages. L’arc divin penché garant d’une société vraiment juste et unie n’a pas encore embrassé complètement d’un bout à l’autre  l’horizon de mon pays comme un arc-en-ciel de paix. Ce n’est pas encore terminé, ça ne correspond pas toujours à ce qui était promis. Ce n’est pas parfait mais c’est là, nouveau. Quelque chose de tout à fait nouveau, comme un rêve de Dieu, est sorti pour remplacer la vielle histoire de haine réciproque et d’oppression. 

Je l’ai vue et je l’ai entendue, et  c’est pour cette vérité aussi que je suis obligé de témoigner. Si cela  est possible en Afrique du Sud, c’est aussi possible avec les Israéliens et les Palestiniens. Il n’y a pas beaucoup de raison d’être optimiste, mais il y a toutes raisons d’espérer.
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UN CADRE  BIBLIQUE  POUR  ERODER  L’APARTHEID  ISRAELIEN
David Wildman

Le récit biblique de la veuve et du juge inique que l’on trouve dans l’évangile de Luc XVIII, 1 à 8, présente trois points importants pour guider le travail des églises dans la recherche de la fin de l’Apartheid israélien et de l’avènement de la justice pour tous.  C’est un récit qui concerne « la nécessité de prier constamment et de ne pas se décourager ». Alors que les conditions de vie à Gaza, en Cisjordanie et à Jérusalem-Est se détériorent de jour en jour, nous pourrions bien être tentés de perdre espoir.

La première question que nous devons nous poser, dans le contexte qui était celui du Nouveau Testament, d’une occupation militaire, d’une colonisation et d’une résistance armée, est de savoir comment cette femme est devenue veuve ? Peut-être son mari a-t-il été ce que nous appellerions aujourd’hui un « dommage collatéral ». Peut-être faisait-il partie de l’insurrection. Peut-être a-t-il été tué à un  poste de contrôle, ou par vengeance, ou victime d’un assassinat ciblé ou sous la torture en prison.  Peut-être cultivait-il son champ ou celui de son voisin des seize ou vingt heures d’affilée pour tenter de subvenir aux besoins de sa famille. Quelle qu’en soit la raison, il y avait certainement bon nombre de gens dans la Palestine du premier siècle, comme dans la Palestine d’aujourd’hui, qui avait perdu un  être cher et pouvaient s’identifier avec l’exigence de justice de cette veuve.
Le récit non seulement exalte le sort de la veuve mais fait de quiconque a souffert de la violence et de l’oppression un modèle pour l’émancipation et la libération de la communauté. Le récit substitue à une mentalité du « c’est la faute à la victime » ou à une mentalité de charité, le défi de se dresser en solidarité avec les opprimés et de prendre leur tête pour exiger la justice. L’appel de la société civile palestinienne pour le Boycott, le Désinvestissement et les Sanctions (BDS) correspond très exactement à cette exigence de justice.
En second lieu, il faut remarquer que le juge inique ne change pas d’état d’esprit mais change bel et bien de comportement. Combien de fois avons-nous dit qu’il suffirait que nos dirigeants politiques lisent un livre de plus ou soient confrontés aux faits tels qu’ils se produisent sur le terrain pour qu’ils en terminent avec leur comportement inique. Si seulement le public américain allait en Palestine et rencontrait des Palestiniens et des Israéliens en train de faire de la résistance non-violente, ils exigeraient alors des changements dans les politiques américaines qui ne font que perpétuer l’occupation militaire.
Ce que le récit de la veuve recommande ce n’est pas une stratégie de conversion des dirigeants par le partage des convictions et des informations, mais une stratégie d’érosion fondée sur la justice ! Dans le contexte d’une oppression et d’une violence systémiques et d’une colonisation continue, c’est la persistance de l’action répétée sans relâche de cette femme qui finit par en venir à bout. Le mouvement grandissant en faveur de BDS, lui aussi, représente un effort persistant pour éroder l’injustice de longue date de l’apartheid israélien.

En troisième lieu, le récit de la veuve et de la nécessité de ne pas perdre courage se situe dans le contexte d’une contestation publique d’autorités qui son iniques, contestation qui révèle au grand jour leurs pratiques oppressives.. Des actions publiques de ce genre suscitent invariablement des attaques malfaisantes de la part des puissants. L’un des juges iniques auxquels nous devons faire face aujourd’hui est l’usage abusif que fait le gouvernement américain de son droit de veto aux Nations-Unies. Depuis 1970, les Etats-Unis ont opposé leur veto plus souvent que les quatre autres membres permanents du Conseil de Sécurité réunis. Plus de la moitié de ces vetos américains étaient destinés à empêcher la communauté internationale de critiquer les attaques israéliennes contre des civils palestiniens.  Un tiers des vetos américains étaient destinés à empêcher la critique des régimes d’apartheid d’Afrique australe. De sorte que plus de 83 % des vetos émis par les Etats-Unis l’ont été pour protéger des gouvernements d’apartheid de la critique internationale et  des sanctions. Les sanctions étant de fait mises hors de question par les Etats-Unis, le mouvement contre l’apartheid s’est tourné vers le boycott et le désinvestissement comme forme principale des mesures économiques non-violentes et morales pour mettre un terme au soutien inique qu’apportaient les multinationales à l’Afrique du Sud de l’apartheid. De la même façon, les églises et les militants se tournent-ils vers le BDS comme moyen de pression non-violent et moral pour mettre un terme aux violations de longue date par Israël du droit international.
J’espère et je prie pour que chacun, d’entre nous ait la force et l’obstination de la veuve de l’évangile pour continuer à exiger la justice comme fondement d’une paix durable pour tous en Palestine/Israël et que nous apprenions de nos frères et sœurs en Palestine/Israël les méthodes créatives non-violentes pour réaliser les changements qui assureront la fin de l’occupation militaire, la fin des violations des droits humains et de la prise pour cible des civils, permettront  aux réfugiés de rentrer et rendront effective une paix qui sera la paix pour tous.
· David Wildman est secrétaire exécutif pour les droits humains et la justice raciale pour le Conseil des Ministères globaux de l’Eglise méthodiste unie. Il fait également partie du Comité directeur de la Campagne américaine pour mettre un terme à l’occupation.
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 IDENTITE  EXCLUSIVE  ET  LA  LUTTE  CONTRE  L’ APARTHEID
     par Farid Esack
Je veux faire des rapprochements ; je veux parler de relations. Je prétends que notre authenticité en tant qu’êtres humains dépend en effet de notre capacité à faire des rapprochements entre la souffrance d’autres gens et notre humanité personnelle. J’ai été élevé en Afrique du Sud ; j’habite toujours en Afrique du Sud où j’ai grandi. Je suis une de ces personnes qui ont eu le privilège de prendre part à la lutte contre l’Apartheid dès sa phase la plus précoce,  et plus tard de prendre part à la lutte pour créer une nouvelle Afrique du  Sud.
Nous ne considérons pas en général que les destructions et l’acte de détruire  soient des activités privilégiées.  Dans notre monde libéral, nous pensons que l’essentiel est  d’être ensemble, d’être gentil etc. Mais non ! L’Afrique du Sud nous a appris la valeur qu’il y a à résister, ou à détruire. Elle nous a appris que lorsque des systèmes sont basés sur la séparation des gens par rapport à d’autres gens, selon des  critères d’accidents biologiques, alors de tels systèmes sont une malédiction pour l’être humain, pour la conscience humaine, et ils doivent être détruits. 
Si les hommes pensent que leur masculinité est irrémédiablement liée à des relations d’oppression envers les femmes, alors cette idée-là de masculinité doit être détruite. Si, au cours de ce processus,  ce mâle est blessé, tant pis ! Je ne peux pas accepter que votre blessure hypothèque toute ma vie. Vous vous trouvez dans une relation d’oppression envers une femme. Une femme est blessée. Je comprends que vous avez pu être blessé vous-même auparavant. Je comprends que vous vouliez blesser d’autres personnes suite à votre propre blessure. Mais pour le moment, cher ami, enlevez vos chaussures de la nuque de cette femme !

En réfléchissant sur la relation entre sexe et race, comment réagissons nous quand un mâle maintient que la seule façon de comprendre son identité se trouve dans une relation  de supériorité avec les femmes ? Est-ce que nous exprimons et défendons cette identité masculine de la même façon que cet homme veut construire la sienne ? Ou affirmons-nous que non ? Il y a dans la masculinité une autre trame qui n’implique pas une relation hiérarchique. Ceci ne veut pas dire que la plupart des hommes d’aujourd’hui refusent de donner une place réelle à cette autre forme de masculinité. Il y a aussi plusieurs formes de judaïté.
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Il existe toujours des formes subversives de judaïté dans le monde, et bien sûr d’autres formes de sionisme qui ne se traduisent pas nécessairement par ces conditions de vie pour les palestiniens. 
Quand notre mâle, conforme à cette image de masculinité dominante, maintient que c’est sa seule façon d’être un mâle dans le monde, moi je suis heureux de me dire anti-mâle. Si on prétend fabriquer des hommes de cette façon-là, alors oui, je le suis un anti-mâle. 
Mais je sais bien qu’il y a d’autres hommes avec qui je peux travailler. Je suis un homme, et ma détermination en vue d’une nouvelle forme identité masculine à votre égard fait finalement partie de ma propre lutte pour affirmer mon humanité. 

Ainsi donc, nous ne parlerons pas de violence domestique. Non, nous dirons simplement que notre homme abuse de sa femme.
Pour en revenir au conflit palestino-israélien, en prolongeant l’image, nous disons trop souvent : « ce couple avait une petite dispute de ménage »,  alors qu’il s’agit bien évidemment d’une question de domination et de soumission. Voilà pourquoi je fais ces rapprochements. Je les fais au nom de la question plus vaste des liens qui existent entre les diverses luttes. Naturellement, je recours à cette analogie avec l’identité masculine afin de souligner l’absurdité qu’il y a à légitimer une identité comme la base de ce que l’on peut se permettre de faire à d’autres gens. Mais cela concerne aussi notre implication et notre engagement dans la lutte passée contre l’Apartheid, en Afrique du Sud,  et maintenant la lutte pour la liberté des palestiniens. Nos luttes font partie d’une lutte plus vaste contre la  déshumanisation des autres, et  d’une lutte pour notre propre humanité.  

Je pense plutôt que l’analogie de l’Apartheid est souvent insuffisante pour comprendre l’expérience que les palestiniens font  du Sionisme.  En Afrique du Sud, à l’époque de l’Apartheid nous n’avons jamais eu les murs que nous voyons en Israël. Nous n’avons jamais eu des routes séparées pour les noirs et pour les blancs,
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comme nous le voyons en Israël et en Palestine. Nous n’avions pas les plaques d’immatriculation spécifiques pour les voitures arabes. Non, nos tribunaux n’ont jamais justifié la punition collective. Ils n’ont jamais sanctionné non plus la torture comme l’ont fait les tribunaux israéliens. Non, le régime de l’Apartheid n’a jamais eu à traiter d’abus au sujet de terres, ou de destruction d’oliveraies et de leurs fruits.

Chers amis, à beaucoup d’égards la lutte en Afrique du Sud est restée une lutte contre l’Apartheid. Elle ne fut jamais une lutte contre les blancs. Tous les chefs de l’ANC ont toujours respecté l’inviolabilité de tous ceux qui étaient engagés dans cette lutte. Bien que cela puisse paraître condescendant,  nous savions  et sommes toujours  restés convaincus que notre lutte était autant une lutte pour la libération des blancs, prisonniers de leur ethnicité et de leur racisme, que pour notre propre libération.

Notre engagement de solidarité avec les palestiniens n’est pas pour les palestiniens ; nous agissons en réalité pour nous-mêmes.  Tout comme quand, dans les années 70 et 80, Desmond Tutu disait souvent que la lutte contre l’Apartheid était un baromètre pour notre humanité. Notre humanité se mesure à notre capacité de nous laisser émouvoir par les souffrances d’autrui. Il ne s’agit pas de mon intérêt personnel. Il ne s’agit pas de femme prenant la défense d’autres  femmes, ni de palestiniens montant au créneau pour d’autres palestiniens. Il s’agit de nous ; il s’agit  de nous mobiliser les uns pour les autres parce que demain ce pourrait être moi, et parce que pour moi, voir quelqu’un vous cracher au visage sans réagir compromet ma propre humanité dans l’affaire.
*  Farid Esack est le Prince Walid bin Talal, professeur associé à l’Université de Harvard.  Spécialiste de l’Islam, il a aiguisé ses dents dans la lutte pour la libération,  en Afrique du Sud.  Il est l’auteur de « Coran, Libération et Pluralisme ».





(Trad. Bendt Messerschmidt)
L’Association pour les Droits civiques en Israël (ACRI) a publié  récemment son rapport pour 2007, sous le titre « Etat des Droits humains en Israël et dans les Territoires occupés ». Le rapport analyse une tendance troublante : « Le racisme à l’égard des citoyens arabes qui continue de grandir dans la population juive ».

Voici quelques données statistiques mettant en lumière cette tendance au racisme :

50 %  des Israéliens interrogés ne pensent pas que juifs et arabes devraient 

           bénéficier des mêmes droits.

55 %  des juifs israéliens sondés soutiennent l’idée que le gouvernement devrait 

          encourager l’émigration des arabes.

78 %  sont opposés à ce que des partis politiques arabes entrent dans la coalition 

          gouvernementale.

50 %  de la population juive éprouve des sentiments de criante lorsqu’elle entend 

          parler arabe dans la rue.

75 %  des interrogés déclarent qu’ils n’accepteraient pas de vivre dans le même 

          immeuble avec des arabes

Le rapport de l’ACRI ajoute qu’ « il n’est pas besoin de beaucoup de sentiments de crainte, de haine ou de racisme pour qu’ils se changent en action ».  Il rappelle que la discrimination envers les citoyens arabes d’Israël, sous forme de racisme populaire, des stéréotypes dans le langage des media, de la législation élaborée par la Knesset au sujet du service militaire obligatoire, et de l’usage d’espaces réservés aux « Juifs seulement », du racisme dans les contrôles de sécurité dans les aéroports, de l’allocation des budgets de développement, et des restrictions en matière de liberté d’expression et d’activité politique.

Pour le texte complet du rapport, consulter le site Web  http://www.acri.org.il/eng/ 
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OCCUPATION, APARTHEID

ET COLONIALISME EN DROIT INTERNATIONAL

par John Dugard
La plupart des pratiques discriminatoires ne figurent dans aucun document législatif que l’on puisse consulter. Prenez par exemple tout le système des points de contrôle. Ce qui peut se produire c’est qu’un responsable militaire va se réveiller un matin en décidant qu’aujourd’hui aucune personne âgée de 16 à 35 ans ne sera autorisée à quitter Naplouse. Lorsqu’un homme de 20 ans se présente au point de contrôle, il se voit déclarer : « désolé, vous n’avez pas le droit de quitter Naplouse aujourd’hui. » Il n’existe aucune loi qui le lui signifie.

Le droit international tolère l’occupation mais ne l’approuve pas. Il admet l’occupation comme une situation provisoire dans l’attente d’un accord de paix. Du fait qu’il se contente de la tolérer mais non de l’approuver, le droit international impose des obligations à la puissance occupante. Ces obligations sont inscrites dans le droit humanitaire international, en particulier dans la 4ème convention de Genève de 1949. Ce corpus de droit a pour objet la protection des populations occupées. Bien que l’occupation soit tolérée par le droit international, à la différence de l’apartheid qui est considéré comme illégal, elle constitue à bien des égards un régime plus dur, un régime où les questions de sécurité semblent prévaloir sur les droits humains. C’est pourquoi il importe de ne pas oublier que la Palestine est un territoire occupé. Israël s’acharne à l’oublier. Nous voyons fréquemment le gouvernement israélien déclarer qu’il voudrait voir les palestiniens cesser d’employer le mot occupation, qu’il en a assez. Cela est vrai, parce qu’il aimerait oublier que c’est la réalité.
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 Alors, bien entendu, nous entendons Israël faire valoir qu’il n’occupe plus Gaza depuis le retrait des colonies en 2005. Mais cela est complètement absurde parce que le critère retenu droit international est l’exercice réel de l’autorité et il est clair qu’Israël continue à exercer l’autorité réelle à Gaza. Israël contrôle ses frontières, son espace aérien et son espace maritime. Il est donc important, je crois, de continuer à parler d’occupation et de ne jamais l’oublier. Ce sur quoi j’insiste c’est qu’il est utile de considérer l’occupation de la Palestine comme une forme aggravée d’occupation. Elle est aggravée parce qu’elle s’accompagne de composantes de colonisation et d’apartheid. 

Nous ne devons pas oublier la colonisation parce que nous avons près d’un demi million de colons juifs installés en Cisjordanie et à Jérusalem Est. Ces colonies continuent de se développer actuellement. Le droit international reconnaît le caractère illégal de la colonisation. Je crois qu’il est important de voir dans la politique et le programme d’implantation et de développement des colonies une pratique colonialiste. Nous autres juristes sommes portés à condamner les colonies du fait qu’elles violent une disposition de l’article 49, paragraphe 6 de la 4ème convention de Genève. Cela est très légaliste. Je crois qu’il vaudrait bien mieux parler d’une forme de colonialisme à propos des colonies. Au cours des années 60, la communauté internationale a poussé les puissances coloniales à décoloniser mais, ironiquement, cette même  communauté internationale à permis à Israël de s’engager dans un programme de colonisation. Cela doit être mis en lumière et condamné. 

Et puis il reste naturellement l’autre composante de l’occupation : l’apartheid. La convention de 1973 sur la suppression de l’apartheid stipule clairement que la convention ne s’applique pas seulement à l’apartheid tel qu’il était pratiqué en Afrique du Sud. Il s’agit d’un concept général de domination raciale d’un groupe sur un autre. C’est en outre un crime selon le droit international. Il est donc important à cet égard de garder à l’esprit que nous sommes en face d’un phénomène général, pas d’un phénomène spécifiquement sud-africain. Laissez-moi seulement examiner quelques unes des lois et des pratiques en Israël qui peuvent relever de l’apartheid.  Et d’abord il y a quelques lois israéliennes qui sont ouvertement racistes et discriminatoires. Prenez par exemple la loi relative à la zone de séparation, celle qui s’étend entre la ligne verte et le mur. Á l’intérieur de ce territoire, les israéliens peuvent circuler librement mais les palestiniens dont beaucoup y possèdent des terres ou des maisons doivent obtenir un permis pour y vivre. C’est là un exemple flagrant de discrimination. Et naturellement les lois qui obligent les palestiniens à posséder des permis pour circuler à l’intérieur de la Cisjordanie et dans certains cas pour aller à Jérusalem constituent aussi une pratique de discrimination raciale. La plupart des pratiques discriminatoires ne figurent dans aucun document législatif que l’on puisse consulter. Prenez par exemple tout le système des points de contrôle. Ce qui peut se produire c’est qu’un responsable militaire va se réveiller un matin en décidant qu’aujourd’hui aucune personne âgée de 16 à 35 ans ne sera autorisée à quitter Naplouse. Lorsqu’un homme de 20 ans se présente au point de contrôle, il se voit déclarer : « désolé, vous n’avez pas le droit de quitter Naplouse aujourd’hui. » Il n’existe aucune loi qui le lui signifie. S’il demande quelle est la loi, on lui répondra qu’il s’agit d’un ordre de l’armée et beaucoup de ces ordres de l’armée sont en vigueur pendant par exemple une semaine, 
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et sont ensuite remplacés par un autre. En sorte qu’on ne peut en avoir connaissance. Il est volontairement secret. Le même système concerne les routes séparées. Aucune loi ne prévoit qu’il devrait y avoir des routes distinctes pour les palestiniens, les routes les moins bien entretenues et de bonnes routes réservées aux colons mais c’est ce qui se pratique. Une ancienne membre du gouvernement israélien, Shulamit Aloni, raconte qu’elle s’est opposée à un membre de l’armée qui était en train de confisquer un véhicule palestinien parce qu’il circulait sur une route réservée aux colons. Elle lui a demandé « Quelle est la loi qui justifie ce que vous faites ? » Il lui a répondu « C’est la pratique, que voudriez vous que nous fassions ? Mettre un panneau indiquant “réservé aux colons” ou “réservé aux palestiniens” ? Dans ce cas chacun va se mettre à prendre des photos et l’on va nous comparer aux sud-africains. » 

Ce qui se passe dans les territoires palestiniens, c’est la pratique par Israël de l’apartheid mais d’une façon malhonnête et en hypocrite. Au moins l’apartheid sud-africain s’exerçait au grand jour, ouvertement. Il y avait des signalisations qui indiquaient que certains équipements étaient réservés aux noirs et d’autres aux blancs.  En Israël il n’est pas facile de savoir ce qui est légal. Vous pouvez seulement vous faire signifier par un quelconque militaire que telle est la loi pour un jour déterminé.  

Un autre caractère discriminatoire de la pratique israélienne réside dans la mise ne oeuvre de la loi. Il existe par exemple des lois qui exigent un permis pour construire des maisons. Ces lois concernent de façon évidente tant les juifs que les palestiniens mais en pratique c’est le palestinien qui construit sans permis parce que les autorités israéliennes le lui refusent qui verra sa maison démolie tandis que cela n’arrive pas aux israéliens. Ainsi nous avons un ensemble de lois et de pratiques qui ressemblent fort au régime sud-africain d’apartheid. 

Qu’allons nous faire pour l’avenir ? Je suggérerais qu’il serait utile de commencer à parler de l’occupation comme d’une forme aggravée d’occupation, une forme qui comporte des éléments de colonialisme et des éléments d’apartheid. Je pense qu’il serait particulièrement utile de demander à la Cour Internationale de Justice un nouvel avis consultatif sur les conséquences juridiques d’une occupation prolongée, les conséquences pour la population sous occupation, les conséquences pour la puissance occupante, et les conséquences pour des pays tiers, parce que des pays tiers comme les États Unis ont aussi des devoirs envers les populations occupées. Je pense qu’un tel avis consultatif serait utile non seulement pour délégitimer davantage l’occupation israélienne mais il inciterait la communauté internationale à se montrer plus active sur le sujet. L’une des choses tristes à mes yeux en tant que chargé d’étude spécial des Nations Unies c’est que les Nations Unies ont tout confié à un quartet comprenant les Etats-Unis, la Fédération de Russie, l’Union Européenne et les Nations Unies. Et cet ensemble, le Quartet,  sous la domination totale des Etats-Unis soutient impudemment Israël aux dépens de la population palestinienne. Je pense qu’il faut exercer des pressions sur les Nations Unies pour qu’elles se désolidarisent des Etats-Unis  et qu’elles agissent de façon plus indépendante. Nous avons à envisager le long terme, et je pense qu’il est important que nous élaborions un stratégie pour exercer davantage de pression sur la communauté internationale pour qu’elle adopte une position plus équitable et plus impartiale sur l’ensemble du problème. 

John Dugard est chargé de mission spécial du Conseil des Droits Humains des Nations Unies sur la situation des droits humains dans les Territoires Palestiniens Occupés. Il enseigne le Droit sur les Droits Humains à l’Université de Pretoria en Afrique du Sud. 

*   *   *   *   *
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DOMINATION,   INEGALITE   ET  APARTHEID              

                                                                                                                  Anat Biletzki        

  « Nous  devons  combattre  le  racisme.  Ni  plus  ni  moins »
La Déclaration d'Indépendance d'Israël déclare: "L'Etat d'Israël encouragera le développement du pays pour le bénéfice de tous ses habitants; Il sera basé sur la liberté, la justice, et la paix comme préconisé par les prophètes d'Israël. Il assurera une complète égalité de droits sociaux et politiques à tous ses habitants sans tenir compte de la religion, de la race, ou du sexe."

 

Les éléments difficiles, paradoxaux et contradictoires de cette déclaration sont maintenant bien connus.  Mais permettez-moi de mettre l’accent sur l'égalité, et de montrer que seul un tel objectif peut réellement circonscrire les démons de l'Apartheid.

 

Permettez-moi d’ajouter que j'utilise le mot « Apartheid » comme un raccourci pour ce que JOHN DUGARD appelait  ""occupation" avec ses éléments de colonialisme et d'apartheid, sans entrer dans les complexités des parallélismes rigoureux.

 

Même si l'Apartheid mettait simplement l’accent sur la séparation, nous connaissons tous le sophisme du « distinct, mais égal ».  Nous savons tous que le séparé ne peut être égal. Nous avons grandi dans la haine et la dénonciation des mauvais exemples donnés par Jim CROW (Ndlr. Ensemble de lois en faveur de la suprématie des Blancs, aux Etats-Unis), et par l’Apartheid de l'Afrique du Sud. Nous avons grandi en acceptant, selon la fameuse Décision de la Cour suprême des USA (1954),  que ce qui est séparé est intrinsèquement inégal.  Aujourd’hui, la distance est courte entre les mots « séparé » et « inégal ». L’inégalité conduit vite à la domination d'un groupe sur un autre. Je prétends que l'égalité est la force morale qui permet la résistance aux réalités du terrain, que constituent la domination et, bien sûr, la séparation. Théoriquement, en philosophie, je peux démontrer comment on va de la séparation à l'inégalité et à la domination. Ce que nous avons en Israël représente l’itinéraire inverse. L'occupation a commencé par la domination qui a apporté ensuite l'inégalité et la séparation.

 

Domination.
Il y a 47 postes de contrôle, intérieurs et permanents,tenus par les soldats israéliens, hommes ou femmes. Il y a 33 postes de contrôle entre la Cisjordanie et Israël. Il y a 73 portes dans le Mur. Il y a 200 postes de contrôle mobiles. On ne sait jamais où ils vont se trouver. Il y a 217 " tas de terre" à l'entrée des villages. Il y a 86 barrières sur les chaussées. Il y a 93 portes fermées aux entrées des villages. Il y a 73 postes de contrôle uniquement sur Hébron.

Ces postes de contrôle sont le symbole de la domination. Machsom Watch  [Machsom est le mot hébreu pour poste de contrôle] (Ndlr. mouvement de femmes israéliennes, qui assure une présence vigilante aux postes de contrôle) est devenu l'une des organisations les plus significatives en Israël parce que nous devons être attentifs à ce qui se passe à ces postes de contrôle. Nous devons les surveiller. Ceci représente la domination.

 

Vers l’inégalité.
L'occasion où l'Apartheid apparut dans les médias en Israël fut quand Bt’selem (Ndlr. Bt’selem est une association de juristes israéliens qui défend les droits civiques des palestiniens) rédigea son rapport sur les routes interdites. Sur les routes qui sont littéralement des routes d'Apartheid. Routes pour les palestiniens. Routes pour les juifs. Je n'ai pas le temps d'entrer ici dans des détails chiffrés, mais il y a environ 700 Kms de routes, qui sont isolés et ne sont pas pour les palestiniens. Il y a différentes catégories de routes: celles qui sont absolument interdites, ou celles qui sont partiellement interdites (on peut y accéder avec une autorisation), celles qui sont physiquement restreintes,  etc...  Domination et inégalité sont l'évidence ici. 
 

C'est la séparation qui m'intéresse et qui nous amènera à des choses un peu différentes. Le Mur de séparation, la barrière de séparation comme les autorités israéliennes veulent l'appeler, c'est 780 Kms de constructions qui prétendent séparer les juifs des palestiniens. J'insiste sur " prétendent séparer" car à l’Est du Mur, il y a 69 implantations avec 60.000 Juifs. Et à l’Ouest, il y a encore 21 villages avec 20.000 Palestiniens. Mais il y a encore 200.000 palestiniens dans des villages et des villes entièrement encerclées par le Mur, avec une seule porte pour sortir. Il y a ceux  [25% des 253.000 palestiniens de Jérusalem-Est, selon un rapport de Janvier 2008 de l’OCHA (Bureau pour la Coordination des Affaires humanitaires, de l’ONU)   qui sont du mauvais côté du mur. Il y a un million de palestiniens dans la vieille ligne verte israélienne.

Quelle sorte de séparation est cela et pourquoi sommes-nous tous si attentifs quand l'on dit que c'est un mur de séparation ?  
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Les réalités sur le terrain sont l'Apartheid, et l'Apartheid est immoral. La question est maintenant de savoir lesquels parmi ces éléments immoraux (domination, inégalité, ou séparation) nous sommes appelés combattre d’abord ?

 

En cette époque de connaissance, qui est la nôtre, où chacun prend parti pour un libéralisme démocratique, nous désignons tous la domination et l'inégalité comme les caractéristiques de l'occupation. C'est ce que tout le monde remet en question en s'élevant contre l'occupation  Cela semble facile, et a été accepté par une majorité d'acteurs du camp de la paix pour dénigrer l'occupation, pour appeler à en finir avec l'occupation  et ainsi faire front à la fois contre l'occupation elle-même et contre l'Apartheid qui en est devenu la conséquence.

 

En Israël, aux USA, et tout autour du monde, un consensus s’est établi sur la solution de deux Etats, qui pourrait liquider les questions de la domination et de l'inégalité.

 

En réalité une séparation en deux Etats, un Etat juif et un Etat palestinien, séparerait les deux parties en conflit, et éluderait la critique de l'Apartheid, ou séparation, puisque l'Apartheid nécessite un clivage interne entre deux éléments de l'ensemble des citoyens. Etant donné que l'Apartheid est immoral et que nous devons éradiquer la domination et l'inégalité, la solution des deux Etats parait être une bonne solution politique apportée à un problème moral.

 

Beaucoup de gens ont dit que le conflit israélo-palestinien n'est pas une question de race. C'est surtout un problème de territoires, de pouvoir politique, de fondamentalisme religieux, et surtout de conflits historiques. Ces trois religions, ces deux ethnies, ces deux nations, ces deux peuples semblent autoriser le modèle de l'Apartheid tel que le définissent les lois internationales qui stipulent qu’il ne saurait y avoir une telle domination et une telle inégalité.

Ma préoccupation principale réside dans le racisme que je perçois à l’origine du désir de séparation. Je ne saurais dire que le racisme est à l’origine de la solution des deux Etats mais il est en tout cas à l’origine du désir de séparation.

 

Il y a un sondage, récemment fait en Israël, sur l'attitude des juifs envers les arabes. Plus de la moitié des juifs israéliens disent que se marier avec un arabe.
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 est une trahison. Plus de 75% refuse de vivre dans le même immeuble qu'un arabe, et plus de 60% refusent d’avoir la visite d’un arabe chez eux ; plus de la moitié pensent que l'Etat doit encourager les arabes à partir ; plus de 55% pensent que les arabes et les juifs doivent avoir des lieux de loisirs séparés. Et je peux continuer, et continuer...Ceci n'est-il pas du racisme ?

 

Mais l'argument majeur pour arrêter l'occupation, dans ce que Sari NUSSEIBEH m'a dit, ce sont ces amis juifs éclairés (et il n’emploie pas ce mot de façon cynique) pour qui la raison majeure en faveur de la séparation est la menace démographique. Parler de démographie peut-il être autre chose que du racisme ?

Que ferons-nous d'ici à 20, 30 ou 40 ans, dans cet Etat juif, à l’intérieur de la ligne verte, alors qu’il y aura autant de palestiniens que de juifs ?  Que dirons-nous alors ?   A quelle menace démographique pourrons-nous alors nous rapporter ?

 

Il est de fait que le racisme est présent des deux côtés de la carte politique israélienne, que ce soit les gens de droite qui croient avoir un droit sur toute la terre, ou les gens de gauche qui prétendent à un territoire plus petit, mais encore à une terre juive. Aussi devons-nous combattre le racisme. Rien de moins et rien de plus.

 

Un mot d'espérance : l' Apartheid en Afrique du Sud a trouvé une fin.

 

Peut-être que la réponse morale à donner aux réalités consiste-t-elle justement à employer le mot « Apartheid », comme l'a dit Naïm ATEEK. Peut-être qu’en utilisant le mot « Apartheid », peut-être qu’en combattant l’Apartheid  en Israël et en Palestine, pouvons-nous espérer y mettre aussi fin. Ainsi donc la lutte morale contre les réalités du terrain est-elle  la campagne contre l’Apartheid.  

· . Anat Biletzki a milité dans le Mouvement pour la Paix et les Droits humains, en Israël, depuis plus de 25 ans.  Elle s’occupe maintenant du Programme pour les Droits humains et la Justice, au MIT (Massachusetts Institute of Technology).
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         LA NAKBA (catastrophe) : MEMOIRE, REALITE  ET  APRES …
SEPTIEME  CONFERENCE  INTERNATIONALE  DE  SABÎL

12-19  novembre  2008

Par des conférences, des ateliers, des débats et des manifestations culturelles, la 7° conférence internationale de Sabîl, se consacrera à la commémoration du 60° anniversaire de la Nakba, et s’intéressera aux problèmes complexes de la mémoire, de la narration et de l’identité soulevés par les évènements de 1948.  La conférence étudiera comment les événements du passé influent sur la réalité présente, et sur l’espérance d’un avenir de justice, de paix et de guérison.
Le coût total de l’inscription et du programme comprenant tous les frais (sauf le billet d’avion) est de :

En 4 étoiles : En chambre double  1 288 $  En 3 étoiles :  En chambre double  1 131  $

                     En chambre simple  1 528 $                         En chambre simple  1 271 $

INSCRIPTION  -  S’adresser à
Shepherds Tours, P.O. Box 19560, Jérusalem
Tél. 972-2-6284121   Fax  972-2-6280251   Courriel: info@shepherstours.com  
télécopie : conf2008@sabeel.org
Pour tous renseignements, s’adresser à :  conf2008@sabeel.org
1948 :  LA NAKBA (catastrophe),  LA  JUSTICE   ET  APRES…
CONFERENCE  INTERNATIONALE  DE  SABÎL  POUR  JEUNES  ADULTES 

24 juillet – 3 août  2008

L’objectif de cette conférence est de rassembler, de mettre en réseau, et ensuite d’instruire de jeunes cadres de Palestine et du monde entier, à l’occasion  de ce 60° anniversaire de la Nakba, afin de les former, de les habiliter et de leur donner les moyens d’agir, en vue de prendre la défense du travail pour la justice et la paix en Terre sainte.
Le coût total de l’inscription et du programme pour la conférence est de  1000 $.  Ceci comprend tous les frais – nourriture, logement, transport terrestre, conférences et activités – sauf les frais d’avion  (Lors de la  programmation des vols, se rappeler que les participants devraient arriver au cours de la matinée du 24 juillet).
INSCRIPTION - S’adresser à   youth@sabeel.org    Télécopie :  Kristi.assly@Dal.Ca
Pour tous renseignements, s’adresser à   youth@sabeel.org
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EXTRAIT DE LA DECLARATION DE SABÎL  « UNE TRAGEDIE HUMAINE NOMMEE GAZA »
Le  4 mars 2008, à propos d’une intervention israélienne massive dans la Bande Gaza, se soldant par la mort de plus de 100 Palestiniens, dont beaucoup d’enfants, et plus de 300 blessés, Sabîl Jérusalem a publié une déclaration condamnant cette attaque.  Veuillez trouver ci-dessous un extrait de la déclaration appelant à la justice et à la non-violence tous les peuples de Palestine et d’Israël.

La version complète de la déclaration se trouve sur le site :   www.sabeel.org

Au nom de la position de foi de Sabîl, nous croyons que pour l’établissement d’une paix véritable, le gouvernement d’Israël doit d’abord en terminer avec l’injustice à l’égard des palestiniens, et mettre fin à ses violations de la loi internationale, et à son occupation illégale des territoires palestiniens.
Dans l’immédiat, le gouvernement israélien doit accepter l’offre du Hamas pour un hudna (cessez-le-feu) à long terme, et s’engager en toute bonne foi dans des négociations avec l’Autorité palestinienne.

Nous demandons aussi aux combattants palestiniens de Gaza d’abandonner la violence et de choisir le chemin de la non-violence [c’est un moyen beaucoup plus fort et efficace de résister].  Il a été expérimenté dans le passé par beaucoup de peuples qui surent résister contre des empires, faire valoir leurs droits, et réaliser leur libération.

Nous insistons aussi auprès de l’Autorité palestinienne et de la direction  du Hamas pour qu’elles dépassent leurs différences et se réconcilient mutuellement  Il est impératif pour eux de conserver l’intégrité territoriale de la Bande Gaza et de la Cisjordanie, ainsi que l’unité de tout le peuple palestinien.
A tous les peuples de cette terre –israéliens et palestiniens – nous disons : c’est seulement quand nous reconnaissons l’humanité de l’autre, et acquérons le courage et l’humilité de reconnaître les droits les uns des autres, comme de se soumettre aux exigences de la loi internationale, que nous pouvons espérer paix et sécurité.

Notre foi nous enseigne que finalement les opprimés seront libérés, que la paix triomphera de la violence, et que la libération se révèlera plus forte que l’occupation.

Heureux ceux qui sont doux, car ils hériteront de la terre.
DEFINITIONS   IMPORTANTES                         David Wildman
Ces définitions doivent être replacées dans le contexte de la démarche anti-Apartheid proposée par la Conférence de Boston.

1. Terrorisme               Le nom que les puissants donnent à la violence des faibles.

2. Crimes de guerre    Les peines que les vainqueurs imposent aux vaincus.

3. Guerre juste             Le nom que les puissants donnent à leur propre violence.

4. Une croisade           Nom donné à la violence raciste pour s’épargner l’examen critique   

                                        et pour diaboliser l’autre sur la base de son identité.

5.  Apartheid                  Nom que la loi et la communauté internationales donnent à la 

                                        violence et à la discrimination des gouvernements qui séparent les 

                                        peuples sur la base de leur identité.

6.  Boycott, désinvestissement et sanctions  Mesures économiques non-violentes et 

                                        morales, qui élargissent la base de la participation.
7.  Action directe non-violente   Les groupes chrétiens pacifistes  (Christian Peacemaker 

                                        Team – CPT), le Mouvement de Solidarité International  (ISM), et le 

                                         Programme Œcuménique d’Accompagnement en Palestine-Israël 

                                        (EAPPI) sont autant d’exemples d’action directe non-violente.
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LA  TAPISSERIE  DE  LA  PAIX :  OU’  EN  SOMMES – NOUS ?
Les Amis de Sabîl de Hollande ont le plaisir de vous informer que le projet de tapisserie de la paix pour la 7° Conférence internationale fait très bien son  chemin.  Nous n’avions jamais imaginé que, pour Pâques, nous aurions reçu 600 carrés pour la tapisserie, assez pour fabriquer les premiers 55 mètres de ce précieux symbole de paix.

Ceci est un signe puissant de notre foi dans la paix, et dans l’importance qu’il y a à parler de la paix, à travailler pour la paix, et à prier pour que vienne le jour où les gens vivront en paix.  Merci à tous ceux qui y ont travaillé, et nous voulons encore encourager chacun d’entre vous à apporter leur contribution à notre tapisserie de la paix !
Pour plus de renseignements s’adresser à Marijke Egelie-Smulders à :

vredesloper@vriedenvansabeelnederland.nl
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NOS OBJECTIFS :  DECLARATION  DU  CENTRE SABÎL

Sabîl est un mouvement œcuménique de base de théologie de la libération parmi les chrétiens palestiniens.  S’inspirant de la vie et de l’enseignement de Jésus-Christ, cette théologie de la libération cherche à fortifier la foi des chrétiens palestiniens, à promouvoir l’unité entre eux, et à les aider à agir pour la justice et l’amour.  Sabeel s’attache à développer une spiritualité basée sur la justice, la paix, la non-violence, la libération, et la réconciliation pour les diverses communautés nationales ou de foi.  Le mot « Sabîl » est un mot arabe signifiant à la fois « le chemin », « le  chenal », ou « la source » d’eau vivante.
Sabîl s’efforce aussi  de développer  dans l’opinion internationale une conscience plus claire de l’identité, de la présence, et du témoignage des chrétiens palestiniens, ainsi que de tout ce qui les concerne aujourd’hui.  Il encourage les personnes individuelles comme les groupes, à travers le monde, à travailler pour une paix juste, complète, et durable établie sur la vérité et rendue possible par la prière et l’action.
Pour plus de renseignements sur les groupes Amis de Sabîl dans votre région, prière de s’adresser à nos représentants internationaux, ou au Centre Sabîl, à Jérusalem.
Adresses courriel :
Courriel général :              sabeel@sabeel.org    Programmes locaux :  community@sabeel.org  

Programme pour le clergé :  clergy@sabeel.org     Amis de Sabîl :            world@sabeel.org

Programme de jeunesse :    youth@sabeel.org      Relations publiques :   pr@sabeel.org
Friends of Sabeel                  Friends of Sabeel                    Friends of Sabeel                  Friends of Sabeel 
North America (FOS-NA)    United Kingdom (FOS-UK)    Scandinavia (FOSS)           Oceania

(U.S. and Canada)                      Jennifer Oldershaw                       Reverend Marianne Kronberg    Greg. Marsh (Secretary)

Canon Richard Toll                      8 Silver Street                              Centralvägen  21 A                      E-mail : sabeel@sabeel.org.au
PO Box 9186                               Dursley                                         S – 135 51 Tyresô                       Website: www.sabeel.org.au
Portland, OR 97207                    Gloucestershire                            Sweden
USA                                            GL114ND                                      E-mail : mkronberg1951@yahoo.se    

Tel: (1)-503-653-6625                 U.K.                                               Tel: +46 70 609 5010
E-mail:  friends@fosna.org            Tel:  01453 544655                       www.sabeelskandinavien.org
www.fosna.org                                 E-mail: fosuk@fish.co.uk
                                                    www.friendsofsabeel.org.uk         Friends of Sabeel (Les Amis der Sabeel)

                                                                                                          France
Friends o Sabeel                         Friends of Sabeel                         Gilbert Charbonnier

Canadian (CFOS)                       Ireland (FOS-IR)                          charbonniergilbert@hotmail.com
3 Sandstone Court                       9 Sycamore Road
Nepean,  Ontario                          Dublin  16                                   Friends of Sabeel

K2G6N5                                        Ireland                                        The Netherlands
Canada                                         Tel: 00-353-1-295-2643              info@vriendenvansabeelnederland.nl

E-mail: cfos@ca.inter.net                E-mail: moynandg@iol.ie                www.vriendenvansabeelnederland.nl
Website : www.sabeel.ca
SABEEL      Ecumenical  Liberation  Theology  Center     P.O.B.  49084  Jerusalem  91491

                    Visitez notre website:  www.sabeel.org        Tel.  972.2.532.7136         Fax 972.2.532.7137
Sabeel – Nazareth                                                      P.O. Box  8862   Nazareth   16300  Israel

                                                                                  E-mail :  nazareth@sabeel.org Tel :  972(4)6020790                                                                                             
